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1. Tel que décrit dans les termes de référence de CAFI, les Lettres d’intention seront signées entre 

CAFI et les pays REDD+.  

2. Les Lettres d’intention contiendront des engagements (jalons) des pays REDD+ et un 

engagement fiduciaire de CAFI. L’engagement fiduciaire se fera en deux tranches : l’une 

inconditionnelle et l’autre conditionnée à la réalisation des jalons. 

3. Chaque jalon sera vérifié une fois, selon les dates établies au cas par cas dans chaque Lettre 

d’intention.  

 


